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«Un sans-abri sur quatre
est un ancien enfant placé»

Brigitte Bourguignon (LRM)détaille sa proposition de loi sur la sortie de
l'aide sociale à renfance, débattue à li\ssemblée nationale, à partir de lundi

ENTRETIEN

Lundi 6 et mardi 7mai,les
députés débattront de la
proposition de loi de la
présidente de la commis-

sion des affaires sociales, la dé-
putée LRM Brigitte Bourguignon,
qui vise à. renforcer l'accompa·
gnement des if jeunes majeu.rs
vulnérables» ven l'autonomie.
Le texte s'adresse principale-
ment à ceux qu'on appelle les
~enfants placés -, ces jeunes
gens pris en charge par les servi·
ces d'aide sociale à l'enfance
(ASE)des conseils départemen-
taux, en raison de risques de mal-
traitance, et confiés à des fa-
milles d'accueil ou des foyers.

Parvenm il l'âge adulte, ces jeu-
nes issus de rASE sont surrepré-
sentés dans les popula.tions pré-
caires. Une prise en charge adap-
tée à leur majorité est une
«pierre à l'édiflce» pour lutter
contre ct't état de fait, plaide
M- Bourguignon, dont le texte a
attendu près d'un an pour être
inscrit à l'ordre du jour parle·
mentaire.

Pourquoi est-fi nêcessaire
d'agir, selon vous, pour amé-
liorerl'accom~gnement
des jeunes majeurs sortant
de raide sociale à l'enfance?

Malgré la situation souvent
alarmante de ces jeunes, furce est
de constater jusqu'alors leur rela-
tive invisibilité dans l'agen.da po-
litique. Pour une partie d'entre
eux, il n'est pas rare que la date
du dix-huitième anniversaire
rime avec ce que l'on appelle une
«sortie sèche ».

Autrement dit, ces jeunes doi-
vent se débrouiller seuls et dans
la plupart des cas, sans ressour-
ces, pour trouver leur piace dans
la société. Cette injonction, qui
s'adresse à des personnes aux
parcours de vie souvent «limci-

uCesjeunes
doivent

se débrouiller
seuls et, dans la
plupart des cas,
sans ressources,

pour trouver
leur place

dans la société»

les, est à la fois injuste et irréa-
liste dans notre sociétê, ill'heure
où la plupa,rt des jeunes quittent
le domicile familial à 23 ans et
trouvent leur premier emploi
stable ci1:7 ans.

Dans les cas les plus dramati-
ques, ces (t sorties sèches JIl con-
duisent ces jeunes laissés il eux-
mêmes à la rue. Un sans-abri sur
quatre est un ancien enfant
placé. Ce chiffre ne peut pas nous
laisser indîfférents.

Le «contrat jeune majeuu qui
permet de prolonger la prise en
charge par I~E jusqu'à leurs
11 ans, est un dispositif marqué.
dans sa mise en œuvre, par une
grande disparité territoriale en~
tre départements.

Certains conseils départemen-
taux ne le proposent pas,
d'autres prévoient un accompa~
gnement sur six mois seule-
ment, ce qui empêche notam-
ment ces jeune.s de se projeter
s.ur des parcours de formation
ou universitaires plus longs.
D'autres, au contraire, prévoient
un accompagnement jUlqu'à
~5ans et je salue le remarquable
engagement de beaucoup de dé-
partements sur ce sujet.

Comment comptez-vous remé--
dier àœs fortes disparités
territoriales ?

Cette proposition de loi veut y
mettte un terme en systémati-
sant le recours au «contmt d'ac-
cès à l'autonomie », pour per-
mettre aux leunes majeurs sor·
tants des dispositifs de protec-
tion de l'enfance d'en bénéficier
jusqu'à leurs 21 ans dès qu'Us en
feront la demande.

Les départenumts devront s'en-
gaget sur trois points: orienter le
jeune vers les dispositifs corres-
pondant à ses besoins en termes
d'études, de formation profes-
sionnelle ou d'insertion. lui ga"
rantir l'accès:à un logement ou à
un hébergement correspondant
à ses besoins et enfin l'accompa-
gn~r dans ses démarches d'accès
aux droits et aux soins. En contre~
partie, il s'engagera il entrepren-
dre les démarches visant illui per-
mettre d'accéder à ['autonomie.

Lapréparation et le suivi avant
18 ans seront également renfor-
cés et je suis attachée à ce que
l'ensemble des acteurs concer-
nés, pas seulement les services
du département et les tra-
vailœurs sociaux. prennent leur
part de responsabilité.

Jepropose aussi que les jeunes
pris en charge par Ii\SE aient la
possibilité, en plus de ce suivi, de
choisir une personne de con·
fiance pour les accompagner
dans leurs démarches. Pour ces
jeunes gens, à l'histoire marquée
par des ruptures, une teUe aide
est précieuse.

le secrétaire d'Etat à la protec-
tion de l'enfance Adrien Taquet
vous a confié une mission
consistant à faire un état
des lieux des pratiques dans
les départemenl$. où les prises
en charge sont très variables,
ce txaw.U a+fi modifié le texte
de la proposition de loi et
de quelle manière?
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Cette mission et le travail de co-
construction avec Adrien Taquet
m'ont permis de retravailler la
proposition de loi afin de préci·
ser et renforcer les obligations
des départements, en gardant
pour objectif d'améliorer l'accès
à l'autonomie des jeunes de
18 ans à 21 ans. C'est ainsi que
nous avons modifié le cœur du
dispositif afin de consacrer dans
la loi le « contrat d'accès à l'auto-
nomie» dont bénéficieront de
droit les jeunes qui sortent des
dispositifs de protection de l'en·
fance.

Par ailleurs, la mission que m'a
confiée M. Taquet n'est pas ter-
minée. Elle me permet de repérer
nombre de bonnes pratiques qui
ont COUIS dans certains territoi-
res. Je lui ferai un certain nombre
de propositions pour enrichir (a
stratégie de protection de l'en·
fance d'id l'été.

Le référentiel de sortie de l'ASE
présenté en février par le gou·
vernement repose sur une
contract:ua1isation avec
les départementst ,ur la base
du volontariat. N'est--ce pas
contradictoire avec robligation

cc Le budget prévu
Initialement

va être multiplié

LE CONTEXTE

5000 JEUNES EN
«SORTIE SËCHE»
Environ 20900 jeunes se
volent proposer chaque an née
un Ilcontrat jeune maJeur.,

par cinq,
ce qui signifie
un concours

financier de rEtat
de 60 millions
d1euros par an,
Jusqu·a la fin

du quinquennat»
que vous inscrivez dans votre
proposition de loi?

Non, ce sont des dispositifs
complémentaires qui partid-
pent de la stratégie de préven-
tion et de lutte contre la pauvreté
présentée par le président de la
République en septembre. C'est
en effet en sécurisant l'entrée
dans la vie adulte des jeunes les
plus vulnérables, comme ceux
de la protection de J'enfance, que
nous parviendrons à mieux pré-
venir la pauvreté.

L'objectif de la contractualisa-
tion avec les départements, ("est
que l'Etat prenne aussi ses res-
ponsabilités en les acçompa-
gnant et en les aidant financière-
ment. le dispositif prévu dans la
proposition de loi sera donc: plei-
nement intégré dans le cadre de
la contractualisation.

Sur les moyens financiers en-
gagés par l'Etat, nOllS avons ob-
tenu le renforœment de l'effort
budgétaire afin d'accompagner

soit environ un tiers des jeu-
nes sortant de l'aide sociale à
l'enfance. selon une estima-
tion du Conseil économique,
social et environnemental
(CESE) dans un rapport de
juln201S. Ce dispositif, q,ui
existe depuis 1974 et figure
dans la loi de pmtection d@
l'enfant de 2016, leur alloue
des moyens financiers et leur
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les départements: le budget
prévu initialement va être multi"
plié par cinq. ce qui signifie un
concours fmancier de l'Etat de
60 millions d'euros par an lus-
qu'à la fin du quinquennat.

Votre texte est largement
soutenu par les collectifs
d'anciens enfants placés.
Mais fi a fallu plusieurs mois
pour qu'fi soit à l'agenda parle-
mentaire, après un premier
examen en commission
en juillet :&018. Comment
rexpliquez·vous 1

Sans doute que la proposition
de loi était arrivée trop tôt dans
l'agenda politique mais ce laI" de
temps a permis de contribuer il
rendre plus visible ce qui s'appa-
rentait à un angle mort de nos
politiques publiques. On ne peut
que se réjouir de la prise de cons-
cience collective sur ce sujet. La
nomination d~drien Taquet au
poste de secrétaire d'Etat illa pro·
tection de l'enfance est à cet
égard un signal fort de prise de
conscience du gouvememf!nt et
• Jo ot. •.Je m en l'e}oms.

Je salue la qualité du travail que
nous avons mené ensemble ces
derniers mois. Et je souh~te que
cette proposition de loi soit pro-
mulguée d'ici la fin de l'année
afin d'entrer en vigueur dès
2020.•
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permet d'accéder à un héber·
gement jusqu'à Itâge de
21ans. Mais son application
varie seton les départements.
Selon Brigitte Bourguignon,
S 000 jeunes par an se retrou~
vent ainsi à leur majorité
en « sortfe sèchell!1sans
aucune renou rce. La proposi~
tion de loi discutée les 6 et
1 mai vise à empêcher de
telles situations.
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